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Objet
Dès 1987, Alec Peterson a souligné l’importance de créer au sein de l’IB un cadre permettant de satisfaire aux besoins de recherche de la communauté de l’IB. Il anticipait ainsi la nécessité de soutenir les établissements scolaires dans leur compréhension de la philosophie et des principes associés aux programmes de l’IB, le besoin croissant d’encourager la recherche dans le domaine de l’éducation internationale et la nécessité permanente d’étudier les façons dont la mise en œuvre des programmes de l’IB influe sur la qualité de l’enseignement et de l’apprentissage dans un établissement. 

En 1998, alors qu’il occupait la fonction de directeur pour l’éducation internationale de l’IB, puis celle de directeur académique, Jeff Thompson a souhaité concrétiser la réflexion d’Alec Peterson en créant une petite unité de recherche de l’IB, au sein de l’université de Bath, au Royaume-Uni. Il espérait ainsi établir des liens étroits avec le département des sciences de l’éducation de cette université et plus précisément, avec son Centre for the study of Education in an international context (CEIC, centre pour l’étude sur l’éducation dans un contexte international). De même, il souhaitait qu’un rapprochement s’opère entre l’IB et le Journal of Research in International Education (Revue de recherche en éducation internationale), publié par Sage. 

Suite à la création de cette unité de recherche, l’IB a adopté une approche plus cohérente de la prise en charge de ses responsabilités en matière de recherche. Le personnel de recherche est en effet désormais associé à chacune de ses fonctions principales. L’activité de recherche liée au travail de l’organisation a augmenté de façon considérable et a bénéficié d’une bien meilleure visibilité. Il est donc de plus en plus évident que l’encouragement et le soutien de la recherche au sein des établissement scolaires pouvaient avoir d’importants avantages. 

Cette bourse vise à saluer les efforts de Jeff Thompson pour définir la recherche au sein de l’IB en proposant une aide financière à certains professionnels de l’éducation des écoles du monde de l’IB pour encourager la recherche liée aux programmes de l’IB.

Montant

Le budget annuel de ce programme s’élèvera à 20 000 USD. Chaque bourse pourra atteindre jusqu’à 5 000 USD (4 bourses par an). Si l’intégralité des fonds n’est pas attribuée pour une année donnée, le surplus ne sera pas réutilisé l’année suivante.
Demande
Les demandes de bourse peuvent être présentées en anglais, en français ou en espagnol. Un formulaire de demande de bourse est disponible sur les pages Web de l’IB consacrées à la recherche. Tous les candidats à la bourse doivent l’utiliser pour envoyer leur demande par voie électronique. Toutes les demandes doivent comporter une déclaration de soutien du directeur de l’école du monde de l’IB dans laquelle la recherche sera menée. 

Candidats admissibles

Les candidats à la bourse doivent être employés par une école du monde de l’IB. La demande doit être présentée par un chercheur principal unique, avec lequel se feront toutes les communications. Le nom de tous les chercheurs associés peut être indiqué sur le formulaire. Les demandes concernant plusieurs établissements sont encouragées, mais une seule bourse pourra être attribuée. Tous les établissements participants, les chercheurs principaux et les chercheurs associés seront officiellement nommés lors de l’attribution de la bourse. 

Tout enseignant ou chef d’établissement travaillant avec un programme de l’IB et basé dans une école du monde de l’IB ou dans un établissement proposant le certificat professionnel de l’IB peut présenter une demande de bourse en tant que chercheur principal. Les chercheurs associés peuvent être des aides-enseignants, des membres de la direction, des membres du personnel de soutien (par exemple, en charge de la bibliothèque ou des médias) et des personnes extérieures à l’établissement scolaire. Les employés de l’IB, qu’ils travaillent à temps plein ou à temps partiel, ne peuvent pas prétendre à cette bourse.

Le projet de recherche doit être mené dans une école du monde de l’IB ou dans un groupe d’établissements. Il doit être dirigé par un ou plusieurs professionnels de l’éducation de l’IB, qui peuvent faire partie du personnel de direction ou de soutien. Si le bénéficiaire de la bourse quitte l’établissement pendant la période où l’aide financière est accordée, il est impératif que les fonds soient utilisés pour continuer le projet dans l’école du monde de l’IB dont il est originaire. Ils doivent sinon être restitués à l’IB. 

Les conditions et modalités d’attribution de la bourse tout comme le formulaire de demande indiquent clairement que le programme de bourse est considéré exclusivement comme une aide au financement d’un projet de recherche et non comme son financement intégral. À ce titre, les bénéficiaires de la bourse, qui poursuivent également des études universitaires, ont la possibilité de lier les activités pour lesquelles ils ont obtenu la bourse aux exigences d’un diplôme. 

Processus de sélection et d’attribution de la bourse

Le gestionnaire du soutien à la recherche recevra les demandes et les transmettra au personnel de l’IB chargé de les étudier et de les évaluer en fonction de critères déterminés. Il consignera toutes les demandes reçues et le résultat obtenu à l’issue du processus de sélection. 

La priorité sera donnée à la recherche présentant une pertinence et une importance pour l’IB dans des domaines tels que les suivants :

· amélioration des programmes de l’IB – développement et évaluation ;

· contribution aux études sur l’éducation internationale ;

· influence de la mise en œuvre des programmes sur l’amélioration de l’établissement, y compris le perfectionnement professionnel concernant la dispense des programmes de l’IB ;

· influence de l’étude des programmes de l'IB sur la réussite scolaire ultérieure ;

· influence de l’étude des programmes de l'IB sur l’acquisition d’un esprit international et des qualités du profil de l’apprenant ;

· contribution au développement de la recherche dans un établissement et par un professionnel de l’éducation au niveau local.

Voici quelques-uns des critères d’évaluation de la demande :

· recevabilité de la demande ;

· spécification claire et réaliste des résultats et des éléments livrables ;

· soutien inconditionnel du chef d’établissement ;

· recours à une méthodologie adaptée ;

· démarche éthique ;

· accès aux informations, capacité de traitement des données et d’analyse des résultats ;

· capacité de communication des résultats à des publics divers.

L’attribution de la bourse aura lieu deux fois par an : jusqu’à 50 % des fonds pourront être octroyés en mai et le reste en novembre. Les demandes peuvent être présentées à tout moment jusqu’à deux semaines avant les échéances fixées. 

Tous les candidats seront informés des résultats de la sélection dans les meilleurs délais après ces échéances. Les conditions et modalités d’attribution de la bourse, ainsi que les échéances, figureront sur les pages Web  de l’IB consacrées à la recherche. Au moment de l’attribution de la bourse, les bénéficiaires devront indiquer les références du mode de paiement choisi. Après avoir reçu un exemplaire de l’accord définitif signé par l’IB et le bénéficiaire de la bourse, l’IB effectuera le paiement. Les bourses seront accordées et autorisées par le directeur des études. 
Attentes en matière de communication et de transmission des résultats

Les annonces seront transmises à toutes les écoles du monde de l’IB par le biais d’une communication électronique régulière et publiées sur les pages Web de l’IB consacrées à la recherche. Le nom des bénéficiaires de la bourse apparaîtra sur le site Web public de l’IB, dans le magazine IB World, dans les lettres d’information électroniques de l’IB et sur les pages Web de l’IB consacrées à la recherche . 

En échange de la bourse, les bénéficiaires s’engagent à remettre un rapport détaillé, rédigé d’après le modèle fourni, présentant les résultats de leurs projets dans les six mois qui suivent leur achèvement. En transmettant leurs résultats, ils sont conscients qu’ils autorisent l’IB à publier les rapports, via sa base de données sur la recherche en éducation internationale. 

Le site Web de l’IB consacré à la recherche contiendra une liste, régulièrement mise à jour, reprenant le nom des anciens et actuels bénéficiaires de la bourse, une description de leurs projets et les rapports finaux reçus. Les bénéficiaires sont invités à publier les résultats de leur travail dans d’autres supports (par exemple, dans le Journal of Research in International Education), mais ils doivent avertir l’IB de toute publication et en indiquer les références dans la base de données sur la recherche en éducation internationale de l’IB. 

Tous les bénéficiaires de la bourse sont tenus de s’inscrire comme utilisateurs de cette base de données.

Preuve du soutien du chef d’établissement

Toutes les demandes doivent apporter la preuve du soutien du ou des chefs d’établissement concernés. Cela atteste en effet qu’ils approuvent et autorisent la réalisation de la recherche au sein de leur établissement, et cela indique à l’IB que l’établissement a compris et accepté les raisons de la demande et de la recherche. Le chef d’établissement peut apporter cette preuve en rédigeant une lettre ou en signant une déclaration (cf modèle). Les demandes ne comportant pas cette preuve ne seront pas traitées. 

Sanctions en cas de non-respect de l’engagement

Lorsqu’une bourse est attribuée, les bénéficiaires doivent garantir à l’IB qu’ils s’en serviront exclusivement pour la recherche décrite dans la demande. S’il peut être démontré que les fonds octroyés ont été utilisés à d’autres fins, l’IB se réserve le droit d’exclure à l’avenir l’établissement ou les bénéficiaires concernés de toute autre bourse. Si la recherche n’est pas menée à bien, c’est-à-dire si aucune preuve des résultats n’est apportée et si aucun rapport n’est rédigé, le bénéficiaire de la bourse sera alors tenu de rembourser l’IB. 

Soutien de l’IB 

Les candidats dont la demande est acceptée bénéficieront d’un soutien de l’IB, qui sera apporté en premier lieu par le gestionnaire du soutien à la recherche et prendra les formes suivantes :

· conseils relatifs à la procédure de demande ; 

· conseils sur les méthodes à utiliser et l’approche méthodologique à adopter ;

· conseils sur l’utilisation des droits de propriété intellectuelle de l’IB ;

· accès aux documents de recherche et aux statistiques de l’IB, y compris à d’autres rapports de recherche de l’IB en fonction des besoins ;

· accès à la base de données sur la recherche en éducation internationale de l’IB et au répertoire des chercheurs, et aide pour ajouter des informations à ces ressources ;

· conseils sur la publication ;

· aide pour communiquer les résultats par le biais de l’Organisation de l’IB et des écoles du monde de l’IB.

Statut et accès

Toute demande acceptée sera officiellement reconnue et validée au même titre qu’un projet de recherche (pour plus de détails, voir le document en anglais à l'adresse suivante : http://www.ibo.org/programmes/research/documents/SubmittinganIBresearchJun08.pdf) de façon à ce que les informations relatives à cette activité figurent sur les pages Web consacrées à la recherche de l’IB, sur le CPEL et dans toute autre publication de l’IB adéquate telle que le magazine IB World. Les candidats auront accès aux statistiques de l’IB, ils recevront les conseils nécessaires de la part du personnel de l’IB, une lettre de soutien s’ils ont besoin d’informations provenant d’autres écoles du monde de l’IB ou d’autres établissements, et tout autre renseignement que l’IB pourrait avoir à leur communiquer. 

Instructions relatives à la demande de bourse

Un formulaire de demande doit être rempli en ligne avant l’échéance fixée (deux dates par an). Les demandes peuvent être présentées en anglais, en français ou en espagnol. Toutes les parties doivent être entièrement remplies. Dans le cas contraire, la demande pourrait être refusée. La proposition de recherche doit être conforme aux principes éthiques de l’IB ; c’est pourquoi les candidats doivent lire le document intitulé Ethical standards for IB supported research projects (en anglais) pour les projets de recherche soutenus par l’IB avant de présenter leur demande. 

Le formulaire de demande est composé de six parties.

1 Identification du candidat et informations sur l’établissement scolaire : renseignements sur le candidat à la bourse, sur son établissement et coordonnées.

2 Informations professionnelles : renseignements sur l’expérience professionnelle du candidat, ses diplômes, ses travaux de recherche antérieurs et ses publications.

3 Informations sur le projet : renseignements sur le projet de recherche faisant l’objet de la demande, les objectifs, la méthodologie, les délais et les résultats, y compris une brève explication de la pertinence de la recherche pour l’IB et des avantages pour l’établissement en termes d’enseignement et d’apprentissage. 

4 Informations complémentaires : renseignements fournis par le candidat sur les autres professionnels de l’éducation et établissements associés à sa recherche, informations fournies par d’autres personnes pour attester des compétences et de l’expérience du chercheur, et toute autre information que le candidat juge utile de mentionner.

5 Attestation : formulaire comportant des cases à cocher devant être complété et signé par le candidat pour signifier qu’il a lu les conditions et modalités relatives à la bourse, qu’il s’engage à les respecter, qu’il accepte de rédiger un rapport sur les conclusions de sa recherche et de communiquer ses résultats, et qu’il s’est assuré de l’exactitude de toutes les informations fournies.

6 Déclaration de soutien du chef d’établissement : coordonnées du directeur de l’école du monde de l’IB employant le candidat. La demande doit impérativement être soutenue par la direction de l’établissement et signée par le chef d’établissement pour attester de son soutien au projet. 

Les demandes remplies seront étudiées par le personnel de l’IB adéquat et les résultats de la sélection seront communiqués aux candidats dans les meilleurs délais après les échéances. Les bourses seront directement versées sur les comptes indiqués par les candidats une fois l’accord final signé par les futurs bénéficiaires de la bourse et l’IB. 
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